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probaliniietum hac parte, facli

plerurnffiu> lahorafiir.
"

Dans noire jurispriHlciice, il n'y

a eu qu'une ca\ise de citée dan^
laquelle le juge a énoncé son opi-

nion au sujet de l'euiploi d'enché-
risseurs. C'est la canse de Lawloi-
vs. Fages et vir 15 L. C. R. 25, on
l'opinion du juge, quoiqu'on ait

dit, était certainement (jne l'em-

ploi de tels enchérisseurs était une
iVande.

Sans ancnii donte la canse la

pins célèbre, dans les temps mo-
dernes est celle de Boxwell vs.

Christie, Cowp, ;U)5, décidée p.'.r

Lord Munsfield en 1770. On doit

se i-appeler ([ne Mansfield avait les

instincts et l'édncation (Vuncirilien.

"t la faveur- qie tontes ses déci-

sions ont rencontré depuis, est une
pi-euve de son jugement équitable
et (Jt! la largeur de ses idées, qui
en font nu digne représonlant des
préteurs (le rancienuc Rome. Dans
cette cause, Lord Mansfield dit :

" La b^ise de toutes len transactions
doit être la bonne foi ; et plus par-

ticulièrement de c-s transactions
où il est doimé à entendre an pii-

blic qui» les ol>j(»ts mis en vente
seroiu acifuis au plus ollVant et vé-

jitalde enchérisseur ; ce ne peut
jamais éti-e le cas si le jiiopriétaire,

secrètement et privément, fait

hausseï- le rn-ix jiar une personne
employée dans ce but ; de plus,

ces pratiques frauduleuses aug-
mentent et deviennent si fréquen-

tes, que les hommes intègres se

laissent engager dans la mauvaise
voie, à leur coi j)s défendant. Mais
semblable pratique n'a jamais été

ouvertement avouée. Un proprié-

taire de marchabdises, mises en
veme à l'encan, n'enchérit pas en-
core pour lui-même, dans la salle

de la vente. Si semblable ju-atique

était permisp, pas un d'eux ne vou-
drait enchérir. Cette défense n'est

pas défavorable an propriétaire, car
s'il ne vent [las ([ue ses marchan-
dises soient vendues au-dessous de
leur valeur, il ptuit ordonner qu'el-

les soient mises en vente à leur
>riv et non au-dessous. Dut; sem-
blable ligne de conduite serait par-

faitement juste. Ou bien le veu-
deni- poni-ait faii'c cou'mc Lord
Ashiturnham, l()rs((u'il vendit iu)e

propriété considérable ; il avait

fait insérer, dans les conditions
qu'il aurait le droit d'enchérir une
fois, dans ie C()urs de la vente, et

il mit une enchère de 15 ou 2U,<J00

louis. Semblable condition est

juste parce que le public sait alors

à quoi s'(Mi tenir.
"

'' La question est (M^lle-ci .* une
telltï enchère est-elle juste ? Si

non. ce n'est pas nu argument que
de dire que c'est une coutume fré-

quente ; l'agiotage, les jeux de lia-

zard sont fréquents, cependant la

loi les prohibe. Supposons qu'il y
avait entente pour rabattre de tani,

ce qui arrive quand les marchan-
dises sont vendues par une per
sonne' à une autre avec qui elle est

en relations commerciales : on ra-

bat alors quelquefois de 10 à 15

par 1 00. Un* telle entente entre

le propriétaire et l'enchérisseur,

dans une enchère, serait une frau-

de grossière. Quelle est la nature
d'une vente par encan ? C'est que
les marchandises échéent à celui

qui est véritablement l'enchéris-

seur le plus élevé. Ceci serait im-
possible si' le propriétaire pouvait
enchérir privément sur ses pro-

pres marchandises. "

Tel nous trouvons le cas de Con-
dly vs. Parsons, 3 ves. 625 décidé
par Lord Rosstym qui refusa d'ap-

pliquer la doctrine de Mansfield.

au cas ({u'il avait sous considéra-

tion. Il fut suivi par Sir william
Grant, dans " Smith vs. Clarke,
12 ves, 477." Vint ensuite le cas


